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ARTICLE 6 
 

Supprimer cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Le maintien de l’interdiction de l’usure conserve des effets rassurants auprès des 
professions de l’artisanat et du commerce. Le souci d’une législation uniforme dans ce domaine où 
de nombreuses abrogations ont déjà eu lieu est compréhensible, mais dans le cas précis, cette 
suppression intervient trop tôt. Son lien avec le développement du micro-crédit à un taux non 
usuraire est en outre à établir. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


